
 
TTT : COMPTE RENDU REUNION CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 
 
 
 
 
Date : 1er mars 2022 
 
Lieu : réunion dématérialisée en visioconférence (outil ZOOM) 
 
La séance est ouverte à 18 h 00 par le président Marc DUBOURDIEU. 
 
 
 
COMPOSITION DU CA : 
 
Membres présents : Lyne-May CHELLIER, Annaëlle ETHEVE, Sandrine THIEN CHOW KANG, Philippe 
ANSIAUX, Jean-Marie BODIN, Marc DUBOURDIEU, Thomas PAYET, Robert RICHARD, Patrick SCHILLI 
 
Absents excusés : Christophe MOUQUET, Patrice ROBERT  
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
 
I – Adoption du procès-verbal du Comité d’Administration du 26 juin 2021 

 
Le procès-verbal de la réunion est adopté à l’unanimité.  

 
            II – Agrément des nouveaux adhérents 
 

Nous terminons la saison avec 63 adhérents, soit autant que la saison passée. La crise COVID ne 
nous arrange toujours pas ! A noter l’action de l’état Pass’’Sport qui a permis à certains jeunes (8 
au club) de bénéficier d’un chèque de 50 euros pour adhérer à l’association. 
 

  III – Assemblée générale annuelle 
 

Date proposée : samedi 26 mars 2022 à 17 h, peut-être dans une salle de réunion du côté de Trois-
Mares. A confirmer par la municipalité. 
 
Les documents habituels (compte-rendu moral et d’activité, compte-rendu financier, budget 
prévisionnel) parviendront aux adhérents une semaine avant la réunion. 

 
IV – Derniers résultats sportifs 
 

Nous annonçons trois titres pour le club : en Vétérans 4 avec Robert RICHARD. En Minimes et Cadets 
Garçons avec Tony METRO. 
 
Bravo à eux. 

 
V – Mise en retrait de l’action de Christophe MOUQUET au sein du club 
 

Christophe prend un virage professionnel qui l’oblige à suspendre ses activités au sein du club 
(responsable sportif, entraîneur, capitaine, joueur. Nous comprenons tout à fait sa position et lui 
souhaitons le meilleur dans son entreprise. 
 



Néanmoins, cela représente une très grosse perte, à plusieurs niveaux, pour le TTT. 
 
VI – Nouveau contrat aidé pour David MOUQUET 
 

De manière plutôt inattendue, nous avons pu décrocher un Contrat Aidé fin décembre pour David 
MOUQUET. Ce contrat courre jusqu’au 15 décembre 2022. 
 
De par son engagement précédent auprès du club (entrainements notamment), David devient le 
successeur « naturel » de Christophe, dans l’association. 
 

V – Problème survenu lors d’un entrainement le vendredi 25 février 2022 
 
Nous sommes obligés de relater une altercation survenue au club entre notre nouvel Agent de 
développement, David MOUQUET, et les parents de deux joueurs de l’association. 
 
Le Conseil d’Administration a débattu des suites à donner à ce malencontreux évènement. Un 
courrier, dont la teneur a été approuvé par l’ensemble du CA sera envoyé, uniquement, à notre 
Agent de Développement. Les parents seront avertis de la démarche. 
 
Le CA ne souhaite plus être confronté à ce genre de souci, sous peine d’avoir à prononcer des 
mesures radicales. 
 

VI – Nouvelle grille d’entrainement et d’entraineur à proposer 
 

En relation directe avec l’évènement relaté ci-dessus, nous allons remodeler les grilles 
d’entrainement, notamment pour les jeunes, et adjoindre un entraineur complémentaire pour les 
séances. 

 
IX – Questions diverses 
 

• Tables club : on nous a de nouveau redemandé des devis pour l’achat de ces dix tables qui 
nous demandons depuis quelque temps maintenant.  

• Nouvelle banque : nous sommes en train de quitter notre banque actuelle, la CEPAC, et 
avons ouvert un compte au Crédit Agricole. Le temps de solder nos avoirs et débits, la 
CEPAC ne sera plus notre établissement bancaire. Les raisons en sont multiples (accueil très 
moyen, coût bancaires élevés). 

• Plus de boisson alcoolisée : le CA décide de totalement bannir les boissons alcoolisées au 
club, même la bière. Ainsi, même pour l’accueil des championnats par Équipes, nous 
n’offrirons plus de boisson alcoolisée aux joueurs, aux visiteurs et aux participants. 

 
 
La séance est levée à 18 h 35.  
 
 
          Le Président 
 
            
 
 

Marc DUBOURDIEU 


